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L’année 2016 s’est achevée parsemée de joies, du succès et de nouveautés. Mais aussi avec de lourds  

moments de peine, car nous n’oublierons pas cet attentat tragique à Nice le jour de notre fête  

nationale du 14 Juillet. 

De profonds changements sont en cours pour l’avenir de nos collectivités territoriales. La loi notre 

(nouvelle organisation territoriale de la république) votée en Aout 2015, oblige les Communautés de 

Communes à se regrouper pour atteindre une population minimale de 15000 habitants. 

La communauté de commune de la Suisse Normande a fusionné avec celle du Cingal au premier  

Janvier 2017. Cette nouvelle entité la CCCSN (Communauté de Communes Cingal-Suisse Normande) 

compte un peu plus de 23000 habitants répartis sur 47 communes. 

Notre commune est forte d’une démographie positive, une nouvelle de bonne santé pour le  

dynamisme de notre village mais qui impose certaines réflexions en terme d’aménagement. 

Travaux 2016 

• Sécurisation des abords de l’école et de la rue Bonne Nouvelle. 

• Pose clôture et portail a l’atelier municipal. 

• Investissement d’un adoucisseur à la salle des Fêtes et d’un photocopieur à la Mairie. 

Prévisions 2017 

• Réfection des trottoirs au Bas d’Esson. 

• Terrain de Pétanque sur le site de la Salle des Fêtes. 

• Mise en conformité : Accessibilité des accès au cimetière. 

L’Ecole « Les Trois Villages » compte 127 élèves à la rentrée de Septembre 2016. Un nouveau module a 

été installé financé par la Communauté de Communes. Divers travaux ont été réalisés avec la  

participation de tous (enseignants, parents, élus…). 

Je souhaite la bienvenue aux nouveaux résidents, qu’ils puissent s’épanouir dans notre commune. 

Madame, Mademoiselle, Monsieur, je voudrais, à l’occasion de ce nouveau bulletin municipal, avec  

l’ensemble des élus et des salariés, vous offrir TOUS MES MEILLEURS VŒUX pour cette nouvelle année. 

Que 2017 vous apporte joie, bonheur et santé. Que cette nouvelle année, soit pour vous tous, une année 

d’efforts récompensés, d’épreuves réussies, de joie en famille. 

Madame, Mademoiselle, Monsieur 

Le Maire, Gilles PITEL 

Meilleurs Vœux 2017 
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La dynamique équipe du comité des fêtes d’Esson a pour objectif principal de divertir les grands et les 

petits de la commune. 

Le Comité des Fêtes est un partenaire fidèle et efficace de la commune d’ Esson qu’il accompagne 

dans la réussite de grands événements. 

Comme chaque année, ses membres organisent, participent à différentes manifestations, en 2016 

nous vous avons proposé : 

•  Sortie au Mont Saint Michel : 

Nous vous avons proposé le « circuit traditionnel avec retour en bus » avec l’aller et le retour depuis 

Esson. Malheureusement trop peu de participants ont répondu positivement à cette activité et le  

comité a été contraint d’annuler.  

• Fête patronale : 

Cette année nous avons proposé un demi melon au porto suivi d’un cochon de lait cuit au feu de bois 

par Patrick JOURNOT  de « www.granville-receptions.fr »  accompagné de frites et pour terminer 

plusieurs teurgoules faites maison par différents membres du comité 

• Noël des enfants de la commune : 

Un spectacle de magie « Le compte magique » vous a été proposé par la « compagnie TIPTONIC », ou 

l’ensemble des enfants présents se sont amusés. Le père noël nous a fait la gentillesse de passer pour 

distribuer généreusement des petits cadeaux, la journée s’est terminée avec le gouter pour les  

enfants et les adultes. 

Un grand merci à Francis MARTEL, pour le choix de ce superbe spectacle.  

Suite au sondage réalisé auprès des habitants d’Esson, plusieurs activités vous ont séduites comme, 

Vide grenier, Iles Chausey, Soirée théâtre, Balade Baie du Mont Saint Michel, Fêtes des voisins, Sortie 

libre à Paris, Concert par la chorale Méli-Mélo, Concours de pétanque, Randonnée Suisse Normande. 

Au fil de l'eau nous essayerons de vous en proposer. 

Président : 

ROUX Eddy 

Trésorier : 

FESSARD Céline 

Secrétaire : 

BAILLIEUL Mathilde 

   

Membres : ANGOT Fabrice  

LAISNEY Annick  

MARTEL Dominique  

BEAUNIEUX Serge  

PITEL Gilles   

VENDANGE Marie-Thérèse 

DUMONT Franck  

DUMONT Stéphanie  

DUMONT Antoine  

SAMASSA Elisa  

Comité Des Fêtes 
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Cette année, l’école d’Esson accueille 127 élèves répartis en 5 classes. Mme Stéphanie PASQUET a  

rejoint l’équipe enseignante et a en charge la classe de Petite Section et Mme Murielle BACON , ATSEM 

accompagne Mme GRANGE en classe de MS/GS. Bienvenue à elles ! 

Nous nous réjouissons également de travailler avec Mme Sandrine MOUILLARD (garderie du mercredi, 

cantine et ATSEM en PS), Amandine DESFOURNEAUX (accompagnatrice dans le bus, cantine et ATSEM 

en GS-CP), Murielle BACON (accompagnatrice dans le bus tous les mercredis, cantine et ATSEM en  

MS-GS),  ) sans oublier Isabelle LETALEC, Isabelle LEROY (garderie du soir) et Jessie HASTIN (garderie ma-

tins et soirs)  qui gèrent et encadrent la cantine. 

J’ai donc le plaisir de vous présenter les 5 classes de l’école d’Esson : 

Les 21 élèves de la classe de Petite Section Mme Pasquet  

Les 25 élèves de la classe Moyenne et Grande Section de Christelle Grangé   

L’Ecole « Les Trois Villages » 

Stéphanie PASQUET-Marceau RAIMON - Eugénie 

PERRIN - Candice VAUCLAIR - Elio MARIE - Timéo 

BREUILLY - Anaë JOUVENCEL - Sandrine  

MOUILLARD (atsem) - Emile DESLANDES - Timéo 

COUDRAY - Abygaêlle TARRAL - Lyam CHEVALIER - 

Jonas POINCHEVAL - Renan BAILLIEUL - Lola  

BAILLIEUL - Madison MARTIN - Natéo GAUCHER LE 

MOGUEN - Luna JOUANNE - Lya THOMAS - Luka 

JOUANNE - Lisa DUREL - Marceau FOUBERT - Lisa 

BOILLARD (absente)  

Christelle GRANGE - Sarah SCELLES-MESSU - 

Jade BOILLARD - Christine MUSSILLON (AVS) - 

Léon GAMBART - Evan HURE- Eléonore  

PERRIN - Calie MADELAINE - Muriel BACON 

(atsem) - Jules CHAUVIN - Lilou PREHU -  

Alysée BINET - Anna ETIENNE - Charlie SIX -  

Doriane PEAN - Nino CANDELON - Cali DU-

RAND MARIE - Benjamin TARRAL - Léon CAS-

SIER - Carl ADELEE - Agathe PERRINE - Méline 

PERRETTE - Enora OLIVE - Yanis SOCHON - 

Maëlie MADELEINE - Léane POUHIER - Sloan 

MARTIN - Mathias ELLIER 
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Les 26 élèves de la classe de GS-CP de Mr Levieux   

Les 28 élèves de la classe de CE1-CE2-CM1- CM2 de Mr Baupin  

Les 27 élèves de la classe de CE1-CE2-CM1-CM2 de Mme Bernier  

L’Ecole « Les Trois Villages » 

Amandine Defourneaux (atsem) – Manon 

ETIENNE - Mathéo BREARD - Arthur CHENU - 

Maëlys VOISIN - Camille CHEVALIER - Prudence 

DECAEN - Liséa JOUANNE - Patrice LEVIEUX - 

Ambre LAINE - Esteban JOUVENCEL - Clément 

CHOLET - Joris BERTON - Enzo CANDELON - Inès 

GAMBART - Zoé CINGAL - Lou DURAND MARIE - 

Pierrik SIMON - Tristan HASTIN - Lizie ROUX - 

Saul SIX - Joris BOILEVE - Micaëlla PIERRE - Ga-

bin QUERE LEREBOURG - Agathe MAUBANC - 

Elise PAUCTON - Baptiste LEMESLE - Jade ELLIER  

Mathys THOMAS- Clara MAUBANC- Jeanne SIX 

- Célestin LEBOUCQ - Lola PERRETTE - Pierre 

PUTIGNIER - Clémence VAUCLAIR - Dylan  

ELLIER - Nohan ANDRE - Romane PERRINE - 

Enola HASTIN - Alicia DE OLIVIERA - Paul LECA-

NU - Louis CASSIER - Clément CINGAL - 

Maxence JOUANNE - Claude BAUPIN - Sunjah 

JEAN-DE-DIEU - Kylian BESONGNET - Tyfène 

SONNET - Louna MARIE- Floryan EVEN - 

Alexandre MAHERAUT - Valentin VIMONT- 

Océane GRAINDORGE - Alex POUHIER -  

Corentin HARAND-LEMAROTEL - Simon DUREL 

- Lana BOULOT 

Emma HAUCHARD- Estevan ABID (enseignant)- 

Paul PUTIGNIER- Bastien CROCHEZ-PERROT- Carla 

MARTEL- léa JOUANNE- Alix DESLANDES- Romaric 

HARAND-LEMAROTEL- Maylou ANDRE- Emma-

nuelle BERNIER- Maëlle GAUCHER-LE MOGUEN- 

Jordan BOULOT- Raphaël PAUCTON- Lyzie O'HA-

RA BONNEVILLLE - Aaron AUCOUTURIER- Gwla-

dys FOUBERT- Enzo BINET- Corentin LEMESLE- 

emmanuel  

SONNET- Lana HASTIN- Leïlou COUDRAY- Célena 

SOCHON- Jahsun JEAN-DE-DIEU- Paul CHAUVIN- 

Eloane BESONGNET- Sean DESSAINT- Louna  

DE OLIVIERA- Clément EVEN 
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Le projet d’école de cette année  

L’escrime  

Cette année encore, nous avons accueilli Hermann Chaume, maître d’armes qui a proposé aux 

élèves du CE1 au CM2 8 séances d’escrime.  

La natation   

Tous les ans les élèves de la GS au CM2 vont au centre Aquasud de Thury Harcourt pour un cycle nata-

tion de 10 séances. Ces séances sont encadrées par un MNS, les enseignants et les parents bénévoles 

agréés. 

Le Carnaval de l’école  : Nous avons organisé un carnav’animaux…et défilé ainsi dans les rues 

d’Esson 

L’Ecole « Les Trois Villages » 
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Classe découverte «  eau et forêt » pour les classes de MS-GS  

38 élèves des classes maternelles sont allés passer 3 jours et 2 nuits au centre Les  

4 Saisons à Clinchamps sur Orne au mois de mars. Ils ont travaillé sur le thème de l’eau et 

ont découvert la forêt à l’aube du printemps…. 

L’Ecole « Les Trois Villages » 
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Classe volcanisme à la Bourboule en Auvergne pour les élèves du CP au CM2  

Ce sont 58 élèves qui sont partis du 13 au 17 juin à la Bourboule à la découverte des vol-

cans d’Auvergne.  

L’Ecole « Les Trois Villages » 
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Vulcania 

Au programme de l'année scolaire 2016- 2017  

« A la croisée des arts…les arts gourmands… » 

L’école est en effet engagée dans le projet artistique 

départemental qui consiste à faire découvrir aux en-

fants les différents arts : musique, chant, peinture, 

sculpture, cinéma, théâtre… Des sorties au musée sont 

prévues.  

 « Nous mettrons l’accent sur la danse, puisque toutes 

les classes de l’école auront la joie de découvrir« la 

danse au travers du temps... » 

En partenariat avec  M. CHAPUS, danseur-chorégraphe 

nous mettrons en scène un spectacle de danse que les 

élèves auront la joie de vous présenter à la kermesse 

de l’école le dimanche 2 juillet. Venez nombreux !!  

INFOS Utiles 

Vous pouvez dès maintenant inscrire vos enfants 

nés en 2014. Vous devez vous munir : 

• Du livret de famille. 

• Du carnet de santé de l’enfant. 

• D’un justificatif de domicie. 

Et vous rendre à la mairie d’Esson (aux heure des 

de permanence : Mardi et Jeudi de 16 à 18H30) 

Pour toute autre inscription en cours d’année, un 

certificat de radiation vous sera demandé en plus 

de toutes les pièces citées ci-dessus. 

L’Ecole « Les Trois Villages » 
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Au sud de Caen, un bien curieux cimetière de village : 

le commun des mortels et... les autres.  

Jusque dans la mort, tout les sépare. En fait, c'est un 

mur de pierre qui marque la "frontière ». Une curieuse 

séparation, ça fait des siècles que ça dure. Il y a d'un 

côté le cimetière communal posé sur des graviers 

blancs autour de la petite église nichée pas loin de 

Thury-Harcourt, et de l'autre, ce parterre à l'ombre 

des vieux murs qui l'encadrent. On peut aller de l'un à 

l'autre. Un passage est percé dans la pierre marquée 

d'une belle croix gravée, une fleur de lys. Il y a neuf 

sépultures, des stèles de pierre dont certaines gardent 

encore visible les noms des défunts, le même nombre 

de dalles au sol entourent un ancien calvaire. 

Nous sommes à Esson, en pleine Suisse normande. On 

l'appelle "le cimetière des nobles", c'est tout dire. 

Le carré réservé 

Les anciens seigneurs et  propriétaires du château voi-

sin avaient pour sépulture un carré qui leur était ré-

servé à l'ombre du cimetière du commun des mortels. 

Au XVIIIe siècle, les Seigneurs d'Esson avaient un accès 

direct à "leur" cimetière depuis le parc du château.  

Aujourd'hui, la porte qui y menait depuis le 

château a été condamnée, mais le cimetière privé de-

meure au sein du cimetière paroissial et on peut y ac-

céder en empruntant les allées autour de l'église. Ici 

gît, notamment, la "noble dame" Françoise Marie Ma-

deleine Malleavand de Puy  Renaud, épouse de Louis 

Coste de Bagneaux. Tout à côté, "Messire" Raoul Louis 

Deshays de Gassart. Les tombes alignées contre le mur 

sont disposées dans un ordre bien précis. Le plus  

puissant des Seigneurs d'Esson est celui dont la tombe 

est la plus proche de l'église.  

Ce cimetière en deux parties, l'une pour le commun 

des mortels, l'autre pour les nobles du pays, est le seul 

du genre en Normandie. Il témoigne d'un passé singu-

lier dont on retrouve l'histoire dans ces vestiges.  

Le chevalier chauve 

Le petit bourg d'Esson 500 habitants a conservé 

l'aspect qu'il avait au Moyen âge, rien n'a changé... Sur 

la butte qui surplombe la vallée de l'Orne, la chapelle 

"Bonne Nouvelle" témoigne du temps d'avant. Elle a 

été fondée par Guillaume le Conquérant, le culte  

daterait de son époque. Détruite à la Révolution, puis 

restaurée en 1821, c'est une petite chapelle toute 

simple. A l'intérieur, les pages d'un petit cahier posé 

sur l'autel sont emplies de mots laissés par les fidèles. 

On vient y prier Notre Dame de Bonne Nouvelle. Sur 

l'autre butte qui surplombe la vallée, se niche la  

commune de Cauville, la "Villa du chauve". On raconte 

que l'ancien Seigneur, le chevalier chauve qui a laissé 

son nom à l'endroit, participa aux côtés de Guillaume 

le Bâtard, à la Bataille d'Hastings. Il y a en vis-à-vis une 

autre chapelle, la chapelle Saint-Joseph de Saint-

Martin-de-Sallen. Tout ce territoire était autrefois re-

couvert de landes. Elle a disparu quand les troupeaux 

de moutons s'en sont allés. Depuis, les bois ont repris 

place dans le paysage qui s'est figé : à Esson, les 

nobles demeures... demeurent pour l'Eternité. 

ESSON « Dans la Presse » 
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Mme LABATUT Cécile 

12 rue Victoria 

Le Haut Breuil 

Tel : 02.31.86.09.87 

Mme POUHIER Judith 

7 rue du Bas Breuil 

Tel : 02.31.93.08.99 

Mme THEVENOT Danielle 

2 Chemin des Ormes 

Le Haut Breuil 

Tel : 02.31.79.59.12 

Mme  SCHERMESSER Christina 

2 rue de la Neuville 

Tel : 02.31.47.97.36 

Mme  SAHNOUN Naima 

11 rue de la Neuville 

Tel : 06.69.50.15.59 

Mme VOISIN Sylvie 

15 rue des Fosses 

Tel : 02.31.79.41.22 

Le P’tit Monde des Bambins 
Micro crèche 

La mairie 
14220 DONNAY 
02.31.78.27.77 

09.60.08.79.02 

Mme LEMONNIER Nadège 

2 rue des Lavandières 

Tel : 02.50.10.95.42 

Mme DUMAS Catherine 

3 rue de la Neuville 

Tel : 02.31.79.35.96 

Assistantes Maternelles 
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Nans RAIMON
Nom du Père

Nom de la Mère

Romain RAIMON

Prisca MANGEZ

A CAEN

15 rue des Lavandières
12/08/2016

Morgan BAILLIEUL
Nom du Père

Nom de la Mère

Loïc BAILLIEUL

Céline FESSARD

A CAEN

Le Bourg
19/03/2016

Raphaël ESNARD
Nom du Père

Nom de la Mère

Kevin ESNARD

Anaïs HIRECHE

A CAEN

2 impasse du Dégoutreuil
11/11/2016

Lola ANDRE
Nom du Père

Nom de la Mère

Grégory ANDRE

Gwenaëlle POUPART

A CAEN

42 rue de Gronde
03/11/2016

Axèle ROUX
Nom du Père

Nom de la Mère

Eddy ROUX

Aurélie BAPTISTE

A CAEN

33 rue de Bonne Nouvelle
25/03/2016

Zélie ROUX
Nom du Père

Nom de la Mère

Eddy ROUX

Aurélie BAPTISTE

A CAEN

33 rue de Bonne Nouvelle
25/03/2016

Etat Civil 
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Le 23 juillet 2016 

Marion DELLA VALLE et Guillaume COURTILLER 

Le 13 août 2016  

Charlotte CHÊNEL et Jérôme MARIE  

Le 27 août 2016  

Virginie PAPILLON et Maurice BOULOT  

MARIAGES 

DECES 

• Le 7 mai 2016   Jean CERISIER 

• Le 28 mai 2016  Jean-François GUERVIN 

Etat Civil 
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Fête Patronale 

Dates à retenir 

• Fête Patronale le 03 Septembre 2017 

• Repas des ainés le 05 Novembre 2017 

• Le gouter de Noël le 03 Décembre 2017 

La commune et le CCAS ont organisé le 6 novembre 2016 le traditionnel  repas des ainés. Tous les habitants de plus de 

65 ans de la commune étaient invités. 

Nous nous sommes retrouvés, après la messe, dans notre salle polyvalente pour un apéritif du verre de l’amitié.  

Puis, nous avons passé un long moment  de convivialité autour d’un repas dont la qualité et les saveurs ont enchanté 

tous les convives. Ambiance détendue et animée. Une après-midi qui s’est terminée par quelques danses.  

Pour la plus grande joie des enfants de notre commune, un goûter fut organisé le 4 décembre 2016  en présence du 

père NOEL.  La représentation  « du conte magique »   a captivé l’ensemble des spectateurs. Le père NOEL, avant de 

continuer son chemin, a pris un grand plaisir d’offrir un cadeau à chaque enfant. Des colis cadeaux ont été également 

distribués aux personnes de plus de 70 ans. 

Animations « CCAS & Comité des Fêtes » 
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Repas des aînés 

Gouter de Noel 

Vœux du Maire 

Animations « CCAS & Comité des Fêtes » 
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Animations « CCAS & Comité des Fêtes » 

Jeune Sportif 

Après des régionaux de cross ultra-dominés par l'EA Mondeville Hérouville en décembre, les athlètes de la banlieue 

caennaise ont une nouvelle fois frappé.  

Bravo à notre coureur ESSONAIS ALEXIS JACQ.  

Voici quelques résultats très méritants  de notre champion d'ESSON :  

Championnat régional à FALAISE :   Termine  2eme espoir.  

Championnat Interrégional à MORTAGNE AU PERCHE : Termine 3eme de la course toute catégorie  

et  1er espoir.  

Ses objectifs futurs sont le 1500 m et le 5000 m. 

Nous souhaitons une très grande  réussite sportive à ALEXIS pour l’année 2017. 

Médaille de la famille Française  

Après un hommage bien mérité et en témoignage de reconnaissance de la nation, Monsieur le Maire a eu 
l’honneur de remettre,  au nom de Monsieur le Préfet,  le diplôme et  la médaille  de la famille Française à Ma-
dame JOUANNE. 

Cette distinction récompense depuis 1920 les femmes 
exemplaires qui ont eu au moins 4 enfants. Le décret du 28 
février 1982 reconnait également le mérite des pères. 

Madame JOUANNE a donné naissance à 7 enfants.  

Prescillia, Flavien, Léa, Maxence, Liséa, Luka, Luna 

 

La commune  témoigne la haute  estime qu’elle porte à M. 

et Mme JOUANNE et adresse ses chaleureuses félicitations  

ainsi que ses compliments les plus sincères.   
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Associations 
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Frédie la vie au Niger 

Tout près de chez vous se trouve une association qui mène ses projets loin, au Niger !   

Peut-être la connaissez-vous ? Peut-être vous-même ou bien de la famille, des  

voisins, des amis, avez eu l’occasion de participer, à votre manière, à ses activités !  

Partie au NIGER en voyage d’étude, restée pour y travailler puis décédée sur place dans un 

accident, Frédie voulait tisser des liens entre les habitants des régions d’AGADEZ et de  

KOFUNO où elle avait vécu et ainsi pu bâtir des projets avec eux.  

L’association « Frédie : la vie au Niger »  a vu le jour en 2004, pour poursuivre ces échanges 

et cette entraide. 

 Le but de l'association est de soutenir des projets de développement au Niger dans les domaines éducatifs 

et sanitaires. 

Les projets sont élaborés par les nigériens, le financement est assuré par l'association, qui envoie les fonds 

à une structure locale qui assure le suivi, et rend des comptes à l'association. Des membres de l'association 

se rendent sur place, chaque année, pour bien contrôler les projets. Pour 2016, cette visite a lieu du 28/11 

au 23/12, par deux membres de l’association.  

A Esson, on connaît bien le cinéma Le Normandy situé sur l’ancienne commune de Thury-Harcourt : un 
nombre important d’habitants le fréquentent régulièrement, certains y sont même bénévoles, la  
commune lui apporte son soutien financier, ce dont nous la remercions vivement, et les enfants de 
l’école y profitent de leur traditionnelle séance de cinéma de Noël. 

Sans vendre prématurément la peau de l’ours, on semble pouvoir dire que l’année 2016 qui va bientôt 
s’achever, aura été une excellente année pour le cinéma, proche des records en terme de  
fréquentation, plus marquée par un ensemble de films ayant attiré beaucoup de spectateurs que par la 
présence d’un gros succès restant définitivement dans toutes les mémoires. Nous remercions donc notre 
public que nous espérons en 2017 continuer à satisfaire par une programmation riche et variée et par la 
qualité de notre accueil. 

Pour l’association « Omac » Cinéma, Claude Baisnée, trésorier. 

Omac Cinéma 

DILI’FORM 

Remise en forme par des cours de body sculpt: renforcement musculaire généralisé avec Vincent, éducateur sportif 
diplômé d’état « métier de la forme ». 

Tous les mercredis de 20H15 à 21H15 à la salle polyvalente d’ESSON.  

Inscription possible tout au long de l’année. 

Pour informations, contactez le 06.72.93.24.24 

Associations 
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L’OMAC (Organisation de Manifestations d’Action Culturelle) propose 
une saison de spectacles à Thury-Harcourt depuis plus de trente ans. 

Les représentations qui se déroulent de septembre à avril sont repré-
sentatives du spectacle vivant : théâtre,  

musique, chanson, danse contemporaine, cirque. 

Notre association bénéficie du soutien technique de l’O.D.A.C.C (Office Départemental d’Action Culturelle du  
Calvados) et financier du Conseil Départemental, de la mairie du Hom et de la participation de plusieurs communes de la Suisse 
Normande dont Croisilles. 

  

L’Ecole de musique de la Fanfare de « Cesny Bois Halbout » 

Pour tout renseignement concernant les spectacles et la vie de notre association vous pouvez contacter : 

Yves Macé au 02 31 79 88 32 ou 06 30 13 12 38 

La fanfare de CESNY BOIS HALBOUT est une association musicale. 

Des cours individuels de solfège et instruments sont assurés  ainsi que des répétitions de groupes. Les instruments 

peuvent être prêtés gratuitement. 

Des représentations des élèves musiciens permettent d’assurer le bon fonctionnement de l’association.  

Associations 
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« DONNER SON SANG » 
 Je ne résiste pas à l’envie d’évoquer la lettre ouverte du Professeur Jean DAUSSET adressée 
aux DONNEURS (Prix Nobel de Médecine en 1980) toujours d’actualité. 
    Chers Amis Donneurs de Sang,  

 

 Vous savez combien Médecins et Chercheurs sont fiers de Vous. Depuis un demi-siècle vous 
montrez, par le don désintéressé, ce que peut être l’entraide entre les hommes. Vous avez et vous partagez 
autour de vous l’idéal du Don Bénévole et Anonyme. Celui-ci découle du principe bien simple mais formel du 
respect du corps humain, qui dans tous ses éléments n’a pas de prix… 
 Le plus beau geste au monde, le Don de Soi au bénéfice d’un autre qui souffre, ne peut et ne doit 
être entaché par des considérations étrangères à l’acte du Don lui-même. Moi qui vous fréquente et vous 
estime depuis tant d’années, je comprends et partage votre inquiétude. Ne vous découragez pas. Il est 
essentiel que le système transfusionnel fondé sur votre idéal de Bénévolat et d’anonymat reste un modèle 
pour la France et le demeure pour l’Europe 

 

 Bilan de nos 5 collectes 2016 y compris Collèges R. Bellair et Notre-Dame      
 
 605 donneurs se sont présentés pour donner leur sang dont 25 nouveaux donneurs. 

 Merci à tous Ceux qui ont fait cette démarche et osez les rejoindre lors de nos prochaines 
collectes.    
           Sachez que l’Etablissement Français du Sang a besoin de plus de 550 poches chaque jour pour 
soigner des malades qui attendent votre DON. 

Amicale pour le Don du Sang Bénévole de  
Thury-Harcourt et sa région 

DATES DES PROCHAINES COLLECTES 2017 

SALLE ERNIE BLINCOW 

THURY-HARCOURT-LE HOM  Le Vendredi de 15h30-19h00 

L’Amicale pour le Don du sang  

bénévole de Thury-Harcourt et de sa Région adresse 

ses Vœux Sincères et Reconnaissants  pour une : 

Bonne Année  

2017 

 

 Un grand merci 
Le Président ,G. HERICY 

Le Samedi de 9h-12h 

SAMEDII 04 Mars 2017 A 18H30 

Vendredi 07 et Samedi 08 Avril 

Vendredi 30 Juin et Samedi 01 Juillet 

Vendredi 15 et Samedi 16 Septembre 

Vendredi 17 et Samedi 18 Novembre 

Assemblée Générale «Salle GRINGORE » 

(50ème anniversaire de l’Amicale avec  

dîner dansant) 

Présence Verte 

Une convention a été passée entre la commune et un service de téléassistance nommé « Présence verte ». De la  
sécurité des personnes isolées ou fragilisées à l’assistance des personnes handicapées à faible capacité motrice, cette cen-
trale offre une solution adaptée à chacun. 

Comment ça marche ? 

D’une simple pression sur le bouton déclencheur (bracelet ou pendentif) un appel est envoyé à la centrale d’écoute. L’opé-
rateur Présence Verte se met en relation et trouve une réponse adaptée. 

Il prévient le réseau de solidarité et si nécessaire votre médecin ou les services d’urgence. 

Des services à la personnes (ménage, préparation ou portage de repas, jardinage, transport accompagné, garde-malade, 
etc….) sont également proposés. 

La commune prend à sa charge les frais de la première installation du matériel de téléassistance. 

Aide communale  

Toute personne en difficulté peut demander une aide ponctuelle à la commune. Toutes les demandes d’aides seront 

examinées par une commission présidée par un élu. 

Associations 
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RANDONNEES PEDESTRES  

ACCOMPAGNEES 

www.suisse-normande-tourisme.com 

CALENDRIER 2017 

Randonnées « 2017 » 
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La Sécurité 

Les abords des écoles représentent une zone où l'aména-

gement et la sécurité sont essentiels. La présence d'enfants 

(difficilement repérables, comportement imprévisible...) 

demande des précautions particulières. 

Les va-et-vient des parents associés à un stationnement 

difficile  de leurs véhicules entrainent des besoins en sécu-

rité. 

Afin de limiter l'excès de vitesse des automobilistes, une  

signalisation règlementaire à 30 km heures a été mise en 

place à l’approche de l’école et dans le bourg « rue Bonne 

nouvelle ». 

 L’installation d’un ralentisseur de type coussin berlinois à 

l’entrée du village permet également de réguler la vitesse 

des automobilistes  

Un parking près de l’école a été créé afin d’améliorer le 

stationnement des véhicules lors des heures de rentrées et 

sorties des classes.  

L’Ecole 

Installation d’une nouvelle classe afin de pouvoir accueillir tous les nouveaux enfants inscrits à la rentrée 

de septembre 2016. 

• Installation de bacs à sable dans 

la cous de l’école. 

• Peinture des clôtures. 

• Fermeture du préau avec pose 

d’une porte. 

Nous remercions vivement tous les parents qui ont participés bénévolement à ces travaux. 

Travaux « 2016 »  
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L’Ecole 

Atelier 

Courant de l’année 2016 les employés communaux  

ont aménagé au fur à mesure l’intérieur de l’atelier 

communal. 

Une clôture rigide et des barrières ont été installées  

afin de délimiter le terrain extérieur,  de protéger  

et d’empêcher l’accès direct à cet atelier.  

L’inauguration le 10 Juin 2016. 

Travaux « 2016 »  
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DIVAGATIONS DES ANIMAUX 

En cas d’accident ou d’incident le propriétaire est 

entièrement responsable des dommages causés. 

Les propriétaires de chien de 

catégorie 1 ou 2 doivent obli-

gatoirement le déclarer en 

mairie. 

DECLARATION DES CHIENS 

DE CATEGORIES 1 ET 2 

ENTRETIEN DES HAIES 

C’est aux propriétaires d’entretenir les haies 

qui bordent les voies publiques. 

En cas d’accident ou 

d’incident suite à une 

gêne visuelle, leur res-

ponsabilisé peut-être 

engagée. 

TONDEUZES A GAZON TRONCONNEUSES 

Pas d’utilisation intempestive le week-end. 

Le Samedi de 9H00 à 12H00 et de 15H00 à 18H00 

Le Dimanche seulement de 

10H00 à 12H00 

 

Rappel : 

 

LES ORDURES MÉNAGÈRES 

SONT A DÉPOSER 

UNIQUEMENT LA VEILLE 

DU RAMASSAGE 
 

Des sacs de blé empoisonné sont dispo-

nibles à la mairie ou auprès d’Emmanuel 

Verrier et de Franck LAULNAIS. 

Recommandations 
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NOM TÉLÉPHONE & E-MAIL ADRESSE 

AGECIC 

Agence Commerciale et Industrielle Guervin 

Agent commercial, produits verriers, création et ges-

tion de sites internet  

 02.31.79.71.51  Ferme de Beauvoir 

ANTONETTI  ERIC - SARL 

Maçonnerie 
 02.31.39.14.88  6 rue Victoria 

BLIN SYLVIE -  SARL 

Plâtrerie - Plaque de Plâtre – Isolation – Pose de 

Cloison sèches  

02.31.79.49.51 

06.70.12.54.62 

1 rue du Bas Breuil 

Le Bas Breuil 

BREARD HUGUES  

Traiteur Cuisinier Pâtissier 

 06.83.83.37.48 

HBREARD@HOTMAIL.FR 
1 RUE DES FOSSES 

EARL DU MONT PLEY  

Vente Viande Limousine  
02.31.79.72.84 Le Mont Pley 

FENAND PHILIPPE 

Vente, installation de chauffage, entreprise de cou-

verture. 

07.71.06.70.33 4 RUE DES LAVANDIÈRES 

FRISON BRUNO 

Nettoyage de sépulture, réchampissage de lettres. 
06.11.88.82.34 17 rue de Bonne Nouvelle 

HOUGUET CHANTAL 

« La Cour d’Esson » 

Gite Rural et Chambres d’Hôtes  

02 31 79 42 80 

chantalhouguet@orange.fr 

2 rue de Bonne  

Nouvelle 

INTEVA PRODUCTS 

Fabrication d’équipements électriques et électro-

nique pour l’automobile  

02.31.30.71.10 

  
  

LEBOUCQ GÉRARD ET NICOLE 

Chambre d’Hôte 
02.31.79.72.87  28 rue de Gronde  

GAEC LEBOUCQ  

Vente de Viande 
02.31.79.63.14 29 rue de Gronde  

MAGALI B 

Arts de la table, décoration, bijoux, vitrail 

08.71.58.44.50 

magalibcreations.com 
2 rue des fosses 

NADEGE JEANNE 

Coiffure 
06.16.75.74.52 1 rue de la Brestière 

NICOLAS ASSISTANCE INFORMATIQUE 

Assistance informatique et internet à domicile, agrée 

Service à la Personne. Sur rendez-vous. 

06.03.49.45.68 

www.nicolas-informatique.com 

contact@nicolas-

informatique.com 

6 rue des fosses 

PITEL MICHEL 

Loueur de garage 
06.17.67.74.48 

14 rue des fosses 

  

SARL SAMASSA 

Tapisserie, peinture, décoration, ravalement, revête-

ments de sols et murs 

02.31.79.71.12 
13 rue Victoria 

Le Haut Breuil 

ENT THEVE. ELEC 

Electricité Générale 

02.31.79.59.12 

06.79.39.99.52 

2 Chemin des Ormes 

Le Haut Breuil 

Entreprises Artisans 

Et Commerçants 

mailto:chantalhouguet@orange.fr
mailto:chantalhouguet@orange.fr
http://www.nicolas-informatique.com
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Les travaux non soumis à autorisation 
Les constructions de moins de 5 m2 et de moins 1.50 mètre de hauteur 

Les démolitions (sauf périmètres A.B.F et zones spécifiques du POS ou PLU) 

Les travaux soumis à déclaration préalable  
Les travaux qui créent entre 5 m² ou 20 m² de surface de plancher ou d'emprise au sol.  

Les travaux de ravalement ou travaux modifiant l'aspect extérieur d'un bâtiment,  

Les travaux changeant la destination d'un bâtiment (par exemple, transformation d'un local commercial en local d'ha-
bitation) même lorsque celle-ci n'implique pas de travaux.  

Les travaux soumis à permis de construire  
Un permis de construire est notamment exigé dès lors que les travaux envisagés sur une  
construction existante :  

ont pour effet de créer une surface de plancher ou une emprise au sol supérieure à 20 m²  

ou ont pour effet de modifier les structures porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque ces  
travaux s'accompagnent d'un changement de destination (par exemple, transformation d'un local commercial en lo-
cal d'habitation),  

ou portent sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques ou se situant dans un  
secteur sauvegardé.  

S'agissant des constructions nouvelles, elles doivent être précédées de la délivrance d'un permis de construire, à l'ex-
ception des constructions qui sont dispensées de toute formalité et celles qui doivent faire l'objet d'une déclaration 
préalable.  

Important  
Ne commencez pas vos travaux avant d’avoir obtenu les autorisations nécessaires. 

Dès l’autorisation obtenue, procédez à un affichage sur le terrain où les travaux se dérouleront.  

Cet affichage doit être visible de la voie publique pendant toute la durée du chantier (période minimum de 2 mois). 

Cet affichage vous protège : après une période de 2 mois d’affichage complet et visible de la voie publique, votre 

autorisation ne peut plus être en cause par un tiers (voisin).  

En cas de doute sur la nécessité d’une autorisation, consultez la mairie avant tout démarrage des travaux. 

Lors de l’élaboration de votre projet, vous pouvez consulter gratuitement un architecte conseil sur rendez-vous dans 

un centre de Conseil d’Architecture d’Urbanisme et d’Environnement (CAUE). 

Assainissement non collectif  

Contrôles obligatoires imposés par la loi sur l’eau de 1992.  

Pour toute information sur votre assainissement téléphoner au Service du SPANC à la :  

Communes du Cingal Suisse Normande : 02.31.79.61.61  

Règles « d’urbanisme » 
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Pièce désirée Lieu A fournir Coût Observations 

Carte nationale d’iden-
tité 

Du 1 janvier au 28 
février 2017 à la 
Mairie du domicile 

  

A partir du 1 mars 
2017, à la Commu-
nauté de Com-
munes Cingal Suisse 
Normande 

Sur rendez-vous au 

02.31.79.61.61 

2 photos d’identité 

Ancienne carte d’iden-
tité ou extrait d’acte de 
naissance avec filiation 
(- de 3 mois) 

1 justificatif de 

domicile (- de 3 mois) 

En cas de perte ou de 
vol : timbre fiscal de 

25 € et un extrait 
d’acte de naissance 
avec filiation (- de 3 
mois) 

Gratuit 

  

A partir du 1 janvier 
2014, la validité est de 
15 ans pour les per-
sonnes majeures et de 
10 ans pour les per-
sonnes mineures 

 

Autorisation parentale 
pour les mineurs + 
photocopie d’une 
pièce d’identité valide 
d’un des parents 

Passeport Point Info 

4 rue du Docteur 
Gourdin 14220  
Thury-Harcourt 

  

Sur rendez-vous au 

02.31.79.61.61 

2 photos d’identité 
(nouvelle norme) 

Livret de famille 

Extrait de naissance 
avec filiation 

1 justificatif de domi-
cile (- de 3 mois origi-
nal) 

timbre fiscal 

86 € Personne Majeur 

Validité 10 ans 

 42 € Personne 

de 15 ans à 18 ans 

Validité 5 ans 

 17 € Personne  

de  1 à 14 ans 

Validité 5 ans 

Autorisation parentale 
pour les mineurs + 
photocopie d’une 
pièce d’identité valide 
d’un des parents+ jus-
tificatif domicile d’un 
des parents 

Inscription sur les listes 
électorales 

Mairie du domicile 
ou en ligne sur ser-
vice-public.fr 

1 justificatif de domi-
cile de - de 3 mois 

Carte d’identité ou 
passeport 

Gratuit Avoir 18 ans 

avant le 31 décembre 
de l’année 

Déclaration de décès Mairie du lieu de 
décès 

Livret de famille 
Certificat de décès 

Gratuit Dans les 24 heures qui 
suivent le décès 

Déclaration de  
naissance 

Mairie du lieu de 
naissance 

Livret de famille 

Certificat de l’hôpital 

Gratuit Dans les 3 jours qui 
suivent la naissance 

Extrait d’acte de  
naissance 

Mairie du lieu de 
naissance ou en 
ligne sur  
service-public.fr 

Indiquer : Nom, Pré-
noms, Date de nais-
sance 

Gratuit Joindre une enveloppe 
timbrée avec son 
adresse 

Extrait d’acte de décès Mairie du lieu du 
décès 

Indiquer : Nom, Pré-
noms, Date du décès 

Gratuit Joindre une enveloppe 
timbrée avec son 
adresse 

Recensement militaire Mairie du domicile 
ou en ligne sur ser-
vice-public.fr 

Carte d’identité 

Livret de famille 

Gratuit Avoir 16 ans 

Casier judiciaire 

(bulletin n°3) 

Ce document ne peut être délivré qu’à la personne qu’il concerne. Il peut être demandé en ligne 
sur le site http://www.cjn.justice.gouv.fr ou par minitel (3615 CJN 0.06 €/mn) ou avec le formulaire 
Cerfa n°10071*02 (à demander en mairie) 

Les Documents « Administratifs » 

http://www.cjn.justice.gouv.fr/
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Infos pratiques  

MAIRIE    02.31.79.45.13         Permanences : Mardi 16h00 – 18h30 

    mairie.esson @orange.fr   Jeudi  16h00 – 18h30 

    www.esson.fr   

ECOLE D’ESSON          02.31.79.75.96    Ouvert de 8h45 à 12h00 et de 13h30 à 15h30 

 Ouvert le lundi de 9h00 à 12h00  Garderie  de 07h30 à 8h35 et de 16h15 à 18h30 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CINGAL SUISSE NORMANDE  

(voirie, ordures ménagères, tourisme, scolaire)    02.31.79.61.61  4, rue Docteur Gourdin 14220 THURY HARCOURT 

MAISON DES SERVICES :  4, rue Docteur Gourdin 14220 THURY HARCOURT 

Point Info 14          02.31.79.27.77  

Espace Public Numérique      02 31 79 87 26 

GENDARMERIE 

Thury - Harcourt   02.31.15.17.18 ouvert tous les jours de   8h à 12h et 14h à 18h 

Pont d'Ouilly    02.31.59.17.56 ouvert les mardi et vendredi de  14h à 18h 

COLLECTE ORDURE MENAGERE Le mardi matin 

SALLE DES FETES :  

La salle des fêtes peut accueillir 300 personnes debout ou 150 personnes assises (avec installation des tables) 

La vaisselle n’est pas fournie. 

 

Personne à contacter pour la réservation et la remise des clefs : mairie : 02.31.79.45.13 ou mairie.esson@orange.fr 

TARIFS :    Pour un week-end (samedi / dimanche ou jours 

fériés) : 

• 230 € pour les habitants de la commune  

• 340 € pour les non résidents  

+ Frais de fonctionnement 

Pour un vin d’honneur : 

• 110 €  

+ Frais de fonctionnement 
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Infos pratiques  
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Synthèse des conseils 

Municipaux 2016 

Conseil du 13 janvier 2016  

Dératisation 

Convention pour l’assainissement collectif entre Thury-Harcourt et Esson 

Motion sur la Loi Alur et sur la Loi d’Avenir sur l’Agriculture  

Conseil du 4 février 2016 

Schéma de mutualisation 

Travaux pour accessibilité de la voirie et des ERP aux personnes handicapées 

Subvention pour voyage scolaire à l’école d’Esson 

Extension du réseau d’eau potable au lieu-dit les Crêtes 

Conseil du 1 mars 2016 

Convention avec la CCSN pour la remise en état du monument aux Morts 

Mise à disposition de la salle communale au Syndicat Scolaire Combray-Donnay-Esson 

Préparation du budget 2016  

Conseil du 15 mars 2016 

Approbation du compte administratif 2015 

Affectation des résultats d’exploitation de l’exercice 2015 

Vote du budget primitif 2016 

Fermage pour un terrain communal 

Demandes de subventions 

Conseil du 5 avril 2016 

Délibération pour la modification de statut de la CCSN pour le périscolaire 

Taux communaux 

Conseil du 7 juin 2016 

Devis pour travaux de l’église pour l’accessibilité des personnes à mobilité réduite 

Convention de mise à disposition de la salle des fêtes au Syndicat Scolaire Combray-Donnay-Esson 

Convention UFCV Centre de Loisirs de Thury-Harcourt 

Périmètre du nouvel établissement public de coopération intercommunale 

Dissolution du CCAS 

Motion de soutien à la candidature de la Ville de Paris aux JO 2024 
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Synthèse des conseils 

Municipaux 2016 

Conseil du 26 juillet 2016 

Adoption d’un agenda accessibilité programmée (AD’AP) pour les établissements recevant du public (ERP) de la commune 

Rapport annuel sur le Prix et la Qualité de l’Eau Potable 

Modification statutaire de la CCSN pour la Compétence Habitat 

Conseil du 6 septembre 2016 

Devis pour l’adoucisseur de la salle des fêtes 

Devis pour le photocopieur de la mairie 

Conseil du 4 octobre 2016 

Nomination d’un référent scolaire auprès de la CCSN 

Création d’un poste d’Adjoint au Maire et élection 

Indemnité du 3e Adjoint 

Mise à disposition de la salle communale à la CCSN 

SDEC modification des statuts 

SDEC retrait de la Communauté de Communes de CABALOR du SDEC Energie 

Devis pour le portail d’un bâtiment communal 

Devis pour un escalier intérieur dans l’atelier communal 

Devis pour  photocopieur de la mairie 

Conseil du 8 novembre 2016 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) 

Renouvellement de foyer d’éclairage public 

Portail logement communal 

Echelle d’accès atelier communal 

Conseil du  6  décembre 2016  

Dératisation 2017 

Toiture bâtiment communal 

Drainage routier 

Indemnités Maire et Adjoints 

Création d’une commission sociale 

Repères 

CCSN : Communauté de communes de la Suisse 
Normande 

PLUI : Plan local d'urbanisme intercommunal 

SDEC : SERVICE PUBLIC DE L'ÉNERGIE DANS LE 
CALVADOS 
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Achats
7%

Service extérieurs
7%

Autres services 
extérieurs

3%

Impôts et taxes
0%

Charges de personnel
20%

Autre charges de gestion 
courante

24%

Charges 
financières

1%

Autres charges 
exceptionnelles

2%

Dotation aux 
amortissement

8%

Dépenses imprévues
4%

Virement à la section 
d'investissement

5%

Atténuation de produits
19%

DEPENSES

FONCTIONNEMENT 

Produits du domaine et 
ventes

4%

Impôts et taxes
41%

Dotations et subventions
22%

Autres produits de 
gestion

5%

Excédent de 
fonctionnement reporté

28%

RECETTES

  DEPENSES 

Achats 16 550,00 € 

Service extérieurs 17 800,00 € 

Autres services extérieurs 8 570,00 € 

Impôts et taxes 985,00 € 

Charges de personnel 52 000,00 € 

Autre charges de gestion courante 60 530,00 € 

Charges financières 3 200,00 € 

Autres charges exceptionnelles 4 809,59 € 

Dotation aux amortissement 21 315,00 € 

Dépenses imprévues 10 000,00 € 

Virement à la section d'investissement 12 027,00 € 

Atténuation de produits 47 710,00 € 

  RECETTES 

Produits du domaine et ventes 8 609,00 € 

Impôts et taxes 104 600,00 € 

Dotations et subventions 56 600,00 € 

Autres produits de gestion 13 700,00 € 

Excédent de fonctionnement reporté 71 987,59 € 

INVESTISSEMENT 

Emprunts et dettes
22%

Immobilisations 
corporelles

36%

Dépenses imprévues
4%

Solde d'exécution 
reporté

38%

DEPENSES

  DEPENSES 

Emprunts et dettes 28 450,00 € 

Immobilisations corporelles 46 100,00 € 

Dépenses imprévues 5 000,00 € 

Solde d'exécution reporté 48 075,44 € 

Capital et réserves
51%

Subventions 
d'investissement

7%

Emprunts et dettes 
assimilées

16%

Virement de la section 
de fonctionnement

9%

Subvention 
d'équipement

17%

RECETTES

  RECETTES 

Capital et réserves 65 053,44 € 
Subventions d'investissement 9 230,00 € 

Emprunts et dettes assimilées 20 000,00 € 

Virement de la section de fonctionnement 12 027,00 € 

Subvention d'équipement 21 315,00 € 

Budget Primitif « 2016 » 



ESSON 


